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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-17814

Département(s) de publication : 93, 75, 77, 78
 Annonce n° 26-17814

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-94707
25/08/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Région Ile de France - Pole Lycées - Direction Patrimoine et MaintenanceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

23750007900312N° National d'identification : 
Saint ouen sur seineVille : 

93400Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75, 77, 78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Mission de MOE en vue de la réfection complète de la demi-pension du lycée Intitulé du marché : 
Cassin au Raincy (93)

71240000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Cette mission comprendra les éléments de missions suivants : Description succincte du marché : 
Mission de base : Phase Etudes : A.P.S / A.P.D ; PRO ; A.C.T (ACT-D.C.E / ACT-R.A.O) Phase Travaux : 
VISA ; D.E.T ; A.O.R Missions complémentaires : DIAG ; C.D.P.G.F ; O.P.C L'équipe de maitrise d'oeuvre 
devra disposer à minima des compétences suivantes :Un architecte D.P.L.G ou D.E habilité HMNOP qui 
sera mandataire du groupement ;Un architecte d'intérieur justifiant d'une qualification CFAI ou 
équivalent ;Un bureau d'étude technique avec compétences attendues en fluides, électricité, 
acoustique ;Un bureau d'étude cuisine avec qualification OPQIBI 1511 (étude en restauration collective 
et commerciale) et 1512 (ingénierie en restauration collective et commerciale) ou équivalents ;Un 
ergonomiste. Les compétences proposées par l'équipe de maitrise d'oeuvre devront répondre à 
l'ensemble de compétences susvisées.

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-17814
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-17814
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Le marché a été attribué au groupement conjoint A.G.R.I. Management (mandataire) / MIKAD / 
CEPARI DIAG (SIRET 443 765 078 00037 ) sis 139, rue de la Tour à PARIS (75116) avec forfait de 
rémunération provisoire d'un montant de 158.420,00 Euros HT composé comme suit : 120.500 Euros 
HT pour les missions de base (soit un taux de rémunération de 8,61%) et de 37.920 Euros HT pour les 
missions complémentaires forfaitaires. Informations relatives aux délais de recours : Référé 
contractuel : 31 jours à partir de la publication d'un avis d'attribution. Recours de pleine juridiction : 2 
mois à compter de l'accomplissement des mesures de publicité appropriées. Recours pour excès de 
pouvoir : 2 mois à compter de la notification ou de la publication de la décision.

19/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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